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11 7 3 1 Secrétaire de séance : Madame Marie COLLETTE

43_2023

Croizat - Budget supplémentaire 2023

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Zyneb BOUAZZA,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique
STAGNOLI, Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY  donne pouvoir à Antoinette ATTO,  Yohan CHINER  donne pouvoir à
Zyneb BOUAZZA, Jaafar GREINCH donne pouvoir à Véronique STAGNOLI

Absents :

Nordine GASMI



L’exécution de l’année 2022 s’est conclue par un déficit de 12 238,59€, qui doit être repris à
l’exercice 2023.
Ce déficit de fonctionnement doit être reporté à la nature 002 « Déficit reporté de n-1 » en
tant que dépense.
Afin de financer cette dépense nouvelle, il convient :

-  De prévoir  une recette supplémentaire à hauteur  de 5 000€ correspondant  aux
produits d’aide sociale de la Métropole et de porter le groupe I à 290 000€ ;

-  D’ajuster la recette liée au forfait  autonomie au montant notifié (+ 1 285€) et la
subvention d’équilibre versée par le budget principal (+ 5 953,59€). Le montant du forfait
autonomie  passe  ainsi  à  25  000€,  la  subvention  d’équilibre  du  budget  principal  à  169
787,59€ et  le  groupe II  des  recettes  de la  résidence Croizat  à la  somme totale  de 285
326,59€.
Cet équilibre du budget supplémentaire 2022 de la résidence Croizat se traduit de la façon
suivante :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total
2023

Groupe 1 Dépenses afférentes à
l’exploitation courante 118 400,00 118 400,00

Groupe II Dépenses afférentes au
personnel 430 380,00 430 380,00

Groupe III Dépenses afférentes à la
structure 19 408 ,00 19 408,00

D002 Déficit reporté de n-1 12 238,59 12 238,59

TOTAL 568 188,00 12 238,59 580 426,59

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chapitre Libellé BP 2023 voté BS proposé Budget total
2023

Groupe I Produits de la tarification et
assimilés 285 000,00 5 000,00 290 000,00

Groupe II Autres produits relatifs à
l’exploitation 278 088,00 7 238,59 285 326,59

Groupe III Produits financiers et produits
non encaissables 5 100,00 - 5 100,00

R002 Excédent reporté de n-1 - - -



TOTAL 568 188,00 12 238,59 580 426,59

Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER  ce  budget  supplémentaire  2023  de  la  résidence  Croizat,  ainsi
équilibré en recettes et en dépenses ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer tous
les documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER CE BUDGET SUPPLÉMENTAIRE 2023 DE LA RÉSIDENCE 
CROIZAT, AINSI ÉQUILIBRÉ EN RECETTES ET EN DÉPENSES ; 

• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À 
SIGNER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  10

Vote(s) Pour 10
Hélène  GEOFFROY,  Antoinette  ATTO,  Zyneb
BOUAZZA,  Yohan  CHINER,  Josette  PRALY,  Jaafar
GREINCH, Geneviève  ROBIN, Véronique  STAGNOLI,
Jean-Marc LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 avril 2023.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

La secrétaire de séance

Madame Marie COLLETTE
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